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 COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
Rénovation Urbaine : une nouvelle dynamique pour 
Marseille et l’inter-région Sud-Est 
 
 
L’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine, établissement public à 
vocation industrielle et commerciale, est « l’outil créé par le 
gouvernement pour reconstruire les banlieues ».  
Installée par la loi d’orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine du 1° août 2003 et le décret du 9 février 2004, l’ANRU 
après deux années d’existence a déjà instruit plus de 300 projets pour un 
budget de travaux de 19 milliards d’euros, dont 6 milliards de subvention, et 
signé 116 conventions. Son programme prévoit, pour la période 2004-2011 
une intervention d’ampleur en matière de logement. L’Agence soutient et 
finance également la création et la rénovation d’équipements publics ainsi 
que la mise en oeuvre d’aménagements urbains, nécessaires à la 
transformation durable du quartier. 
A terme (en 2013) « le guichet unique » de tous les partenaires nationaux et 
locaux aura permis d’engager 30 à 35 milliards d’euros de travaux, dont 10 
milliards de subventions de l’ANRU. 
 
Pour accélérer cette mise en œuvre qui privilégie les partenariats locaux, 
l’ANRU organise au cours de l’année 2006 les « Forums Régionaux des 
Acteurs de la Rénovation Urbaine » autour de six inter-régions.  
Tous les acteurs de la rénovation urbaine (villes, bailleurs, services de 
l’Etat, professionnels, partenaires financiers…) partagent ainsi leurs 
expériences, leurs réflexions et exposent les actions qu’ils ont engagées.  
C’est l’occasion d’échanger sur les projets locaux de rénovation urbaine, de 
débattre notamment des problématiques rencontrées : conduite de projet, 
concertation avec les habitants, développement économique et social, 
développement durable…. 
 
Un forum national concluera ces rassemblements à Paris en fin d’année.  
 

Aujourd’hui est présentée l’inter-région sud-est qui couvre l’Auvergne, la 
Corse, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Rhône Alpes. 

Près de 370 000 personnes sont concernées par ce programme régional de 
rénovation urbaine prévoyant notamment 11 700 reconstructions, 19 000 

réhabilitations et près de 20 000 résidentialisations, sans parler de 
l’aménagement des espaces publics, commerciaux, sociaux… 

Le montant global des travaux pour l’inter-région représente aujourd’hui 
plus de 3 milliards d’euros, dont 920 millions financés par l’ANRU. 
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